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Assemblée Générale 2026 

Convocation 
 

Saint-Etienne, le 15 décembre 2025 

 

L’assemblée Générale statutaire de l’OCCE de la Loire se réunira le : 

 

Mercredi 4 février 2026 
À 10h00 au château de la Perrotière  

          (29 rue des bruyères 42100 St Etienne) 

 
 

Ordre du jour 

Accueil 

Assemblée Générale Statutaire 
 

1. Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

2. Rapport moral 

3. Rapport d’activité 2024-2025 

4. Rapport financier 2024-2025 

5. Projet d’activité 2025-2026 

6. Budget prévisionnel 2025-2026 

7. Renouvellement des membres du Conseil d’Administration 

8. Débat et Votes 

9. Questions diverses : pour être inscrites à l’ordre du jour, les questions diverses devront 

parvenir 48 h avant la réunion au siège de l’association départementale (ad42@occe.coop) 

 

Verre de l’amitié 

Le président 

S. REVOLLON 


